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LOI N° 85-004 du 11 révrier 1985

abrogeant 1l'Ordonnance N° 7632 du 11 Juin
1976 portant création et attributionsd'un
Organe de contrdle d'Etat.

Lt*ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a 4élibéré et adopté en sa séance
du 19 Janvier 1985,

* *LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue 1a Loi dont la teneur suit :

Apticle ler.= LtOrdonnance N° 76~=32 du 11 Juin 1976 portant création
ot attriputions d'un Organe de contrdle d'Etat est abrogée.,

Article 2.- La présente Lol sera exécutée comme Loi dé 1'Lfat.
Fait & Cotonou, le 11 Février 1985
par le Président de la République,

Chef de 1'Etat, Président du Consell
' Exécutif National,

Mathieu KEREKOU
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